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VIN
CERTIFICAT

Archevichi de Québec, 1er août 191k-.
Après m’être assuré que la fabrication du vin de messe dit 

de Saint-Nazaire, vendu par la maison A. Toussaint & Cie, se 
fait toujo sous la surveillance immédiate d’un prêtre compétent, 
je n’hésite pas, sur le rapport de ce dernier, à renouveler i ippro- 
bation qu * fai déjà donnée à ce vin liturgique dans ma circulaire 
du 1er mars 1897.

•}• L.-N. Cardinal Begin Arch, de Québec.
Extrait de la circulaire du 1er mars 1897.
« Les vins importés, même avec les meilleures recommanda

tions, ne nous mettront jamais à l’abri de toute inquiétude.
« ... Messieurs A. Toussaint & Cie ont établi à Québec 

une fabrique spéciale de vin de messe. Comme témoignage de 
ma satisfaction et pour assurer le succès d'une entreprise si irrpcr- 
tante pour le clergé, i’ai chargé un de mes prêtres ae surveiller la 
fabrication des oins liturgiques de cette maison ; sur le rapport 
tris favorable de cet écclésiastique, je n'hésite pas à le recomman
der de nouveau à messieurs les curés du diocèse.

« Si nous arrivons à fabriquer au pays tout notre vin de 
messe, ce sera un grand soulagement pour tous les prêtres.»

CASAVANT FRERES
.. .FACTEURS D'ORQUES...

Saint-Hyacinthe, Qué,
a delà de s*e errai 
Maison, dont M à 
4 i Claviers, et*...

lers, 4M

Les pis» remarquables east celles de 
Mgliee Saint-Paul, Toronto. (Lee plee grandee daSGenada 
L'nnlversité de Toronto.
L'éfH.. du Saint-Neei-de-JSeul, Maiaesaenesl 
L'àgbee Notre-Dame, Montréal.
L'égfiee Saint-Jeae-B.ptl.te, Montréal. .
U cathédrale de MeatréaL .
La baeWqae de Québec 
La basOiqae d'Ottawa.
La basilqae de 8ninte-Anee-de-Baeepeà 
Le Grand Opéra de Reste a.
L épine Balat-Praapwle Xavier. New.Teck.
La cathédrale de T rein-Rivières.
La cathédrale de Cbleeatieal
La cathédrale de Nleelet, . •

ivnnniffïiTh
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A MM. Les Curés
VOUS AVEZ BESOIN DE...

$10.000 
$25,000 

$50,000 
$100,000 ?

Pour votre église, votre presbytère, 
votre école ?

Adressez-vous à nous, nous pouvons vous obtenir ces sommes 
à d'excellentes conditions.

Nous payons comptant et préparons les procédures nécessaires

Versailles, Vidricaire, Boulais, Liée.
MONTRÉAL

Représentants
HAMEL & MacKAY, Notaires

198, rue St-Jean, QUÉBEC. Tel. 4466.
Remplissez et adressez-nous la formule suivante :

à le 191
MM. Hamel & MacKay, notaires,

Québec.
Messieurs,

Veuillez donc m’adresser, sans obligations de ma
part, les conditions pour un emprunt de $ ............................dont

, . , l fabrique dea besoin la J ', . ,c. scolaire de__
Signature..............

Adresse______
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Le Véritable Spécifique de la Toux

=TAROL=
A base de Goudron et d'Huile de Foie de Morue, soulage rapide
ment et guérit sûrement: Toux, Rhumes, Bronchites, Grippe, 
Coqueluche et toutes les maladies des Voies Respiratoires.
En Vente Pertoul. DR. ED. MORIN â CIE., U mitée, Québec, Canada.

A pW VmM,
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Le Tonique des Poumons

RlN
nurd

WIN MORIN
CRBSO -PHATBS

Dans toutes les maladies des 
bronches et des poumons et 
leurs convalescences, rien n’é
gale l’usage régulier du VIN 
MORIN CRESO -PHATBS. 
Il aseptise les voies respira
toires et fournit à l’organisme 
l’énergie nécessaire pour vaincre 
la mladie.

DR. ED MORIN 6 Clfc., 
Limitée

QUEBEC, CANADA.
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CIEROKS IT VINS DE MESSE

Maison j.-b. lasnier Père
FASBIOAHT DE OIEEOIE, BOÜOIES, CHANDELLES 

IMPOBTATEUB DE THIS DE MESSE

La maison J.-B. Lasnier pire est autorisée par Monseigneur 
iArchevêque de Québec à vendre du vin de messe et des cierges 
pour toutes fins liturgiques.

BHTHEPOT, MAGASIN ET BUREAU TÊLtFHONNS

RUE ST-GEORoES, LEVIS. ,.Zm”is.

Sanaa : M nu St-Pierre TSISphene Ml 
EAMSenee: U. rue SU-Jalle

CHARLES GA6H0N
AGENT ET COUBTIEB 

D’ASSUBANCES
FEU, VIE, ACCIDENTS, 

MABINE, Etc.

J.-E. LIVERNOIS
ITlfflTi 1-------- — -T

IMPORTATEURS EN GROS

Produits Chimiques, Remède» 
Brevetés, Parfums, Etc., Eté

BUE ST-JEAN, - QUÉBEC
CANADA.

MATTE A MATTE
COMPTABLES

Vérification (Audition) — In
ventaire — Préparation de bilan — 
Pidéi-commis— Administration de 
biens de succession — Perception 
— Compromis entre Débiteurs et 
Créanciers — Liquidation de fail
lite.

88, rue St-Pierre, 
QUEBEC.

—»—v—v—»—U—K—*—<--X—x—irv V—X--x—X--x—X 1--X—X—X~X X )

POUR CONVENIR A TOUTES LES BOURSES jj
> Nous vendons le CHARBON DUR au sac de lOOllbs. r

> Et le CHARBON de BOIS “ CASTOR ” au minot.
) PRIX CONVENABLES. y
3 CHARCOAL SUPPLY Co. OF QUEBEC, LIMITED. V 

J Département de Québec. *
LEO OAUDRY, Q

* * Gérant. i ]
X OS, rue St-Roch. .... - Téléphone : 38». | j
aCJOOOCOOOOCXXXXXXXXXJOOCXXJ



« 60 08 liai 0281*2.#1 8246.»l,l 304 87 I M il
T4S.fi128.73 347.111 371.11 431:17 618 33

188.41 876.83 Ml 48 714 08
OIK AK KIA lO IA* A B 10Ofl TQ

1180.97948.49
266 06 610.1»! 708.481090 73 1*78 81 1880.97
828.72 047 63 871 661296.48 101» 86 1848.00
894.44 799 001183 801678.88 1078 06 2807 01
407 80 834 70 1402 491870.18 2887 88

2718 00642 87 1084 92 1037 79 2170 56
018.70 1289 01 I860 89 2480 07 8710.88OlV.fU l*dV DI inOV BVnOU.Ul
809 88 1398 9818899 018798 94 4190.00
78L 47 1603 17 2848 8018117! 48 3009 09
800.04 1732 33 04 4888.12 6198.87
968 17 1600 «0 2800 68 48 4767.98 1711.81

1818180.084178 87 016.081048.93
71 6679.41 0010.18'1.09 34071136 38

14924.83 6166.981880.04
17 958908 01 Ail 7 07 0040.061128 70

4991 461788 29 710.001429 87
0801.11086139 1» 7673 661684.08

4980 .161608 61 8210 481041.86 3988 21
3604 36 5257 657011.06 8763.46 19616 901761.91

i |èlVu IflIfMl
me 1* MM Am

Bmumup d. do. ehiBU et te 31
I'mUUec. 3. ce wile. cbMM eau.
Pm1m et des (Siprm. Il eet pie. prompt •«

M.od.ti Met peyeble- jim tee. le»teet eewi air.
de Cea.de. «er prdMe.edee et eeheraeai de bel
.... Ia.lt.ai i pralter de w. ni

ee.ble» ...eteie..

nef U Yukoa.

LA BANQUE NATIONALE
■liai SOCIAL t QUÉBEC.

Capital autwfed: Cinq million» d» piastre»
Capital part t Dana million» d» piastre 

I ! Deuz million» «ont mill» ptaotaaa.

Ce» OOPPMTS D'1- 
P AM SIS sont mil à
la disposition du pu
blie pour favoriser la 
pratique de l'dcenemie 
dans teute» les claeeee 
de le eedété

Noue invitene lee cul
tivateurs ' t le» ouvriers 
à noue et 1er un pre
mier dépôt D US COL
LAS ; ee dépôt leur don
nera droit à un coffret 
qui restera leur pro
priété iuequ'à ee qu’ils 
le rendent en bon état 
à la Banque ; celle-ci 
alors leur remboursera 
leur dépôt, plue un in
térêt. qui sera compté 
aux taux courant le 
plut élevé.

Voici un excellent 
moyen de mettre quel
que chose de côté pour 
lee vieux jours ou en
sure pour l’avenir des 
entente.

Noue seron» heureux 
de fournir tous lee 
renseignements voulue 
concernant ce. *OC-
VSAÜ SYSTEMS D'1- 
PASGKX.

RAPIDITÉ D’ACCUMULATION DÉ PARCHES MENSUELLES 
PLACÉES A 3% INTÉRÊT COMPOSÉ

_,___,___ __ ___
lee moi», à compter de U naissance d'un de see enfants, 
cette épargne périodique rapportera, en VINGT BT UN 
ANS, la jolie somme de 11711.61, capital et Intérêts.

Le tableau suivant montre bien la progression rapide de 
divers montants confiée à notre département d'épargnes t

18 00 110.00,116.00 •30.00 126 00 160 00
Ans !

MANDATS D’ARGENT DE LA BANQUE NATIONALE

Nos sneenrsnlee sont autorisé 
payable» dans tout le Canada, 
solvants :

I 5.00 eu moins......................... e sens
de 6.00 à 610.00..........................6 -
de 10.00 à 30 00...  10 -
de 80.00 à 80.00........................18 M



COMPAGNIE CHINIC
QUEBEC

ANCIENNE MAISON MÉTHOT rOÏ'DÉE EN 1808

MARCHANDS QUINCAILLIERS S’SSÆ
FOURNISSEURS ORDINAIRES

DU CLERGE DES FABRIQUES,
DES INSTITUTIONS RELIGIEUSES

ET DES MAISONS D’EDUCATION
BON MARCHÉ EXCEPTIONNEL UN SEUL PRIX

JOS.-P. OUELLET
ARCHITECTE ET ÉVALUATEUR

DIPLÔMÉ : - A. A. P Q. M----------------- H-----------------MIM1KI DÉ LI. B A O

SPÉCIALITÉ : ÉDIPICES RELIOIEUX

28, rue Ste-Famille, QUEBEC Téléphone 177.

mm & THIBAULT, Hb
3081, rue Saint-Joseph, QUEBEC Tél. 4448.
Atelier pour le placage de l'or, de l'argent, du nickel, du cuivre.—Oxydage 

— Vieille* argenteries remise» à neuf.— Couchettes en cuivre 
et vieux lustre* nettoyés et vernis.—Argenterie* de voitures.

Aussi : Réparation de vases sacrés et de bronses d'églises.
11 Icislitls : OUTRAGE GARANTI. Une visite est soUieltée



peu de viande
Même une petite quantité de yiande 
dure longtemps et devient plus agré
able si elle esi combinée avec du

U BANQUE PFHCUlf OU 0*
(Ceuetituée «o Cvrpormt'oe Hr une loi de Percent, de JuMet 1900)

UlCW Boom: 7 et B, PU* d'Armel, MONTMAL
Capital autorisé - - . . . > . . . $2,000,000.00
Capital payé et surplus au 31 Déc. 1917 . $, 750,000.00
Actif total, au delà do - - 

CONSEIL D'ADMINISTRATION
Président: L'honSir HobmisdabLapobte, C.P., 
dels Maison Laporte, Martin (Ltée), adramis- 
Irateur du Crédit Foncier Franco-Canadien.
Vice-Président: M. W.-F. CAsslot, Capitaliste 
Vice-Président et géreet général: M.Ta icnink 

Biintimc.
y. G. M. Bos won th. Vice Préaident de le 

“Canadian Pacific Railway Ce."
L'hon. Nemebh G ahnkau.C. L ..ex-min itre de 

l'agriculture, président de le Cie de Pulpe de 
Chicoutimi.

M. L.-J -O. Bsaucbumin, de la Librairie 
Beauchemin (Ltée).

M. M. Chsvalub, Directeur général da Cré
dit Foncier Franco-Canadien.
SI Succursale» dans les Provinces de Québec d’Ontario et du Nouveau-Bruns 

Lettres de crédit circulaire» pour toute» Iss parties du monde
auccmuuuues de guébec :

M EUE ST-PIEBBE ..................... LION-T. DnRlVIÊBBS, Giaour
BOULEVAED LANQELIEB - - - - JÉjiï J.-ALPH. FüGÊBE, GAhaht,

$21,600,000.00

BUMAU DS OOHTBOU

Pl4«d«nl: Hou. Sir Alkxanush Lacoots, m- 
ÏUfe en chef de le Cour du Banc do Bel.

L’Hon N. PÉSODSAO, Miî-iitre ion. porte- 
feuille ,1e le d. Québec, edmieu-
troteur de lu''Montreal Light, Heet A Pe 
werCo."

M. Rolland, Préeideet de le Cewp
*oie do papier Rolland.

Licence de 1s Commission des Vivres du Canada No 18-442

5
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Dimanche, 1» Janvier. —II ap. l'Epiph. Ste Famille, J. M. I. JUt. I et, 
Lundi, SO. — SS. Fasten et Sebastien, martyre 
Mardi, 11. — Ste Aoste, vierge et martyre.
Mercredi, *1. — 88. Viserai et Asaaraav, martyre 
Jeudi, as. — S. Ratiios» de Ptssaroai, conf.
Vendredi, 14. — 8. Ti mot air, év. et martyr.
Samedi, 14. — Cosvmuios pr 8. Paul, du. maj.
Dimanche, 14. — III ap. l'Epiph. Du dim.

QU ARANTI-HEURE S

19 Janvier, Bienville.— 21, Frères Mariâtes (Beauceville).— |23 Patronage de 
Québec.— 24, Couvent de Sillery.— 26, Hotel-Dieu de Lévis.



PARTIE OFFICIELLE
H0MIHATI0* ECCLÉSIASTIQUE

Par décision de Son Éminence le Cardinal Archevêque :
M. l'abbé Charles-Henri Falardeau a été nommé vicaire 

à St-Augustin.

PARTIE NON OFFICIELLE
CAUSERIE DE LA » EM AUI S

" UT OMNES UNUM SINT "

Nous voici revenus au temps de l'Octave de Prières pour l'Uni
té de l’Eglise, une dévotion née aux États-Unis, d’une pensée non 
moins élevée qu’opportune, et qui est maintenant revêtue de la 
consécration officielle de l’Église. Cette belle pratique religieuse 
est, en effet, observée depuis le jour de la Fête de la Chaire de saint 
Pierre à Rome, le 18 janvier, jusqu’au jour de celle de la Conver
sion de saint Paul, le 25. Tous les prêtres et tous les fidèles sont 
invités à offrir à Dieu d’ardentes prières, appuyées de sacrifices 
et d’une aumône, à l’œuvre des missions, par exemple, pour le 
retour à la sainte Église de ses enfants qui s’en sont détachés par 
le schisme, l’hérésie ou le péché et pour la conversion des infidèles.

Quelle est l’origine de cette dévotion ?
Elle a pris naissance dans une communauté de religieux, les 

Pères de l’Expiation — Friars of the Atonement — du monastère 
de G» ay moor, à Garrison, N.-Y., lesquels rédigent et publient, à 
Garrison, une revue pieuse bien connue et très intéressante, dont 
le titre symbolique est The Lamp.

L’éditeur de ce périodique reçut, un jour de novembre 1907, 
une communication d’un ministre anglican, le révérend Spencer 
Jones, auteur du livre Engand and the Holy See et président de 
la Société de Saint-Thomas de Canterbury. Dans cette lettre, 
où était contenue, à l’insu de son auteur, la semence d’une dévo
tion qui allait s’étendre à toute l’Église catholique, le docteur 
Jones suggérait d’observer le jour de la Saint-Pierre — le 29 juin — 
comme jour de prédication destinée à faire ressortir la haute pré-

«



UT OMNE8 UNUM SINT 307

rogative du saint qui fut le Prince des Apôtres et à insister sur le 
fait que le Siège de Pierre est le centre de l’unité catholique. C’é
tait déjà rendre à la vraie Église un fort bel hommage, et nous 
aimerions à savoir si ce protestart sympathique s’est senti finale
ment ramené dans le giron de l’indéfectible unité.

L’idée, en tout cas, frappa l’éditeur de la revue des Pères de 
l’Expiation. Celui-ci, toutefois, pensa que le temps compris 
entre les deux fêtes du 18 et du 25 janvier serait plus propice à 
la dévotion nouvelle. Ces dates, d’ailleurs, n’étaient pas loin : 
pourquoi attendre davantage ? Et donc, dès janvier 190S, fut 
inaugurée, sous la forme, plus en harmonie avec le culte catholique, 
d’une octave de prières, la dévotion touchante que Pie X et Benoit 
XV ont successivement approuvée.

Cette dévotion si sage était appelée à une fortune rapide. La 
première Octave fut observée par bon nombre de catholiques, et 
dans les monastères et parmi le monde, et aussi par plusieurs Angli
cans de la Haute-Église. Au mois de décembre 1909, Pie X sanc
tionnait en la bénissant la dévotion de l'Octave. Et nombre de 
Cardinaux, d’archevêques et d’évêques, aux États-Unis, au Canada 
et en Grande-Bretagne surtout, la recommandaient vivement à 
leur clergé et à leurs ouailles, cependant qu’elle allait être adoptée 
par les commissions conjointes des communions anglicanes des 
trois pays susmentionnés, lesquelles, à leur tour, inviteraient les 
autres commissions formées entre les schismatiques orthodoxes de 
Russie et les diverses confessions protestantes à observer l’Octave.

Enfin, le 25 février 1916, Sa Sainteté Benoît XV, par un bref 
qu’on lira plus loin, étendait cette pratique à toute l’Église, en 
l’enrichissant d’une indulgence plénière, aux conditions qu’il a 
mentionnées, et d’une indulgence partielle de 200 jours, attachée 
à la récitation quotidienne des prières au’il a lui-même ordon
nées, pour cette Octave, et que l’on trouvera également ailleurs.

*
/

* *

Voilà donc la dévotion de VOctave de Prières pour l'Unité 
de l’Eglise recommandée à notre piété par le Chef de l’Église m 
personne. Elle touche à un point qui lui tient, et qui doit nous 
tenir, souverainement au coeur.
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L’âme d’un fidèle enfant de l’Église, soucieux et amoureux 
de la grandeur et du triomphe de sa Mère, doit saigner au souve
nir et à la vue des grandes blessures que le schisme et l’hérésie 
ont faites au corps de l’Épouse du Christ. Nonobstant les per
sécutions de toutes sortes et les séparations déchirantes, l’Église, 
cependant, est restée une : une dans les mêmes croyances et le 
même culte, une sous un seul et même chef. L’orgueil et l’erreur 
lui ont ravi de ses enfants, en nombre tour à tour plus ou moins 
considérable, mais ils n’ont pu lui arracher fût-ce une parcelle 
de son admirable et indéfectible unité intérieure. Elle fut pour
suivie et traquée, jamais elle ne capitula et jamais les coups du 
dehors — ou du dedans — ne purent ébrécher ni effriter sa char
pente spirituelle. Ses enfants qui se séparèrent de son sein 
sortirent simplement, et furent séparés de la maison de leur mère. 
Mais la maison resta intacte et inviolée. Et l’Église, qui pleure 
le départ de ses enfants égarés, mais qui ne saurait transiger sur le 
dogme et la morale, n’a cessé de prier pour la rentrée au bercail de 
ces enfants, pleinement convertis.

Et, malgré l’incertitude des temps, elle est ancrée à l’espé
rance. La Révolution russe a brisé comme un roseau la puissance 
du schisme. Et il est bien consolant de songer qu’une élite an
glicane s’est associée dès le premier jour à la dévotion de l’Octave, 
au point d’adopter ensuite la prière de Benoit XV.

Les grandes déchirures que le schisme et l’hérésie ont faites 
dans la chrétienté ont laissé passer dans la société civile et la 
société internationale les plus grands maux. Notre siècle en 
porte le poids accumulé. L’esprit public titube, il s’égare, par
tagé qu’il est entre des courants contradictoires. L’unité de foi 
avait produit le chef-d’œuvre d’une société humaine où l’on 
pouvait s’entendre et se comprendre. L’hérésie et le schisme ont 
ébranlé à jamais la bonne intelligence nationale et internationale.

Par conséquent, prier pour qu’ils soient extirpés, c’est deman
der, en outre du triomphe de l’Église, te rétablissement de la 
société humaine dans l’assiette du sens commun. Et^c'est prier 
pour que disparaissent les grands fléaux sortis de la disparité des 
croyances : le divorce, l’école publique, la démocratie révolu
tionnaire. C’est demander, en un mot, la réalisation pléniète 
et radieuse de la parole du Pater : Adveniat refitum tuum.
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Non, vraiment, il n’est pas d'objectif plus beau que l'on 
puisse proposer à la prière des hommes, créatures de Dieu asser
vies à sa gloire !

L. P.

Bref de Benoit XV
RELATIVEMENT A L’OCTAVE DE PRIERES POUR 

L’UNITÉ DE L’ÉGLISE

En tout temps, une question qui a beaucoup occupé les 
Pontifes romains, Nos Prédécesseurs, et qui Nous occupe beau
coup également, c’est celle du retour à l’Église catholique, leur 
mère, des Chrétiens qui l’ont abandonnée. Car c’est dans l’uuité 
de la foi que se trouve la principale caractéristique de la Vérité 
de V Église et c’est ainsi que l’apôtre saint Paul exhorte les Éphésiens 
à conserver l’unité de l’esprit dans le lien de la paix en procla
mant qu’il n’y a “ qu’un seul Seigneur, une seule Foi, un seul 
Baptême ” (IV, 5). Nous avons appris avec joie qu’une société 
de New-York, dite de l’Expiation, a proposé la récitation de 
prières, de la fête de la Chaire de saint Pierre à Rome à la fête 
de la Conversion de saint Paul, pour obtenir le retour à l’Unité ; 
en même temps nous nous réjouirons de savoir que ces prières, 
bénies par Pie X, de mémoire récente, et approuvées par les évê
ques d’Amérique, ont été répandues à travers les États-Unis. 
Aussi, afin que les prières ci-dessus mentionnées puissent être 
offertes à Dieu partout avec un fruit abondant d’âmes et qu’ainsi 
leur fin puisse être plus ^facilement atteinte, Nous, après avoir 
consulté nos Vénérables Frères les Cardinaux Inquisiteurs Géné
raux de la sainte Église romaine, nous accordons miséricordieuse
ment dans le Seigneur une Indulgence plénière et la rémission de 
tous leurs péchés à chacun et à tous les fidèles de l’un et l’autre 
sexe du monde entier, qu: du 18 janvier, fête de la Chaire de saint 
Pierre à Rome, au 25 du même mois où se célèbre la fête de la Con
version de saint Paul, réciteront chaque année, une fois par jour, les 
prières indiquées plus bas et qui, le dernier jour de cette Octave, 
vraiment contrits et confessés et ayant communié, visiteront une
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église ou un oratoire public et y réciteront des prières pour la con
corde des Princes chrétiens, l’extirpation des hérésies, la conversion 
des pécheurs et l’exaltation de notre sainte Mère l’Église. De plus, 
nous accordons la permission en vertu de laquelle la confession 
peut être faite, la communion reçue et la visite faite pour gagner 
l’indulgence plénière, le jour de la fête de la Chaire de saint Pierre 
à Rome. Enfin aux fidèles qui, au moins contrits de cœur, auront, 
un de ces huit jours, récité les mêmes prières, nous accordons une 
indulgence de deux cents jours, dans la forme usuelle de l’Église. 
Nous accordons miséricordieusement dans le Seigneur que ces 
indulgences, rémissions des péchés, relaxations de pénitences 
puissent être appliquées aux âmes du Purgatoire par manière de 
suffrage. La présente lettre vaudra pour toujours nonobstant 
toutes choses contraires.

Les prières qui, suivant ce que Nous venons d’ordonner, 
devront être récitées pour l’Unité de l’Église seront celles qui 
suivent et pour empêcher un changement quelconque nous ordon
nons d’en conserver un exemplaire dans les archives des Brefs 
apostoliques :

— Antienne (Jean XVII, 21). Que tous soient un, omme 
vous, mon Père, vous êtes en moi et moi en vous ; qu’eux aussi soient 
un en nous afin que le monde croie que tous m'avez envoyé.

V. Je dis que tu es Pierre.
R. FA que sur cette pierre je bâtirai mon Eglise.

Prions

O Seigneur Jésus, qui avez dit à vos $pôtres : Je ver, s laisse ma 
paix, je vous donne ma paix ; ne considérez pas nos pc\. \és mais la 
Foi de votre Eglise ; daignez la pacifier et l’unir selon votre sainte 
volonté, vous qui vivez et régnez, ô Dieu, dans tous les siècles des siècles.

Ainsi, soit-il.
Donné à Saint-Pierre, Rome, sous le sceau du pêcheur, le 25 

février 1916, la seconde année de notre pontificat.

P. Card. Gasparri,

Sec. d'Eta.
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QUESTIONS DE SCIENCE ECCLÉSIASTIQUE
NOUVEAU CODE DE DEOIT CANONIQUE ET THEOLOGIE MORALE

Article XII

Traité du Sacrement de Mariage (mite)

Célébration du mariage.— 1° Le mariage entre catholiques 
doit être célébré suivant les rites approuvés par l’Eglise ou con
sacrés par de louables coutumes. (Canon 1100.)

a) Le curé devra faire en sorte que les époux reçoivent la 
bénédiction nuptiale, qui peut être donnée longtemps après le 
mariage, mais pendant la messe seulemr it, en observant les 
rubriques spéciales du Missel, et excepté 1> emps pendant lequel 
la solennité des mariages est prohibée. (C aon 1101, parag. 1.)

Toutefois, il faut noter que, le 5 février 1865, la S. Congré
gation de la Propagande a accordé aux évêques de la province 
de Québec (cette province ecclésiastique comprenait alors la 
province civile de Québec, la province d’Ontario et tout le Nord- 
Ouest) la faculté de donner ou de permettre de donner, chaque 
fois qu’il y a une cause raisonnable, la bénédiction nuptiale hors 
de la messe aux époux qui ont droit de la recevoir pendant la 
messe.— De plus, le Code enseigne (canon 1108, parag. 3) que 
les Ordinaires peuvent, pour de justes causes, permettre la béné
diction nuptiale, en temps prohibé.

b) La bénédiction solennelle ne peut être donnée que par 
celui qui a le droit d'assister validement et licitement au mariage, 
ou par son délégué. (Canon 1101) parag. 2.)

c) Le mariage entre catholiques doit être célébré en l’église 
paroissiale, et la permission de l’Ordinaire ou du curé est néces
saire pour que la célébration ait lieu dans une autre église, ou 
dans un oratoire public ou semi-public.— Pour que le mariage 
puisse être célébré dans une maison particulière, il est nécessaire 
de recourir à l’Ordinaire, qui pourra, dans un cas extraordinaire, 
le permettre pour une cause juste et raisonnable.— Mais les 
Ordinaires ne doivent pas permettre de célébrer le mariage dans 
les églises ou oratoires d’un Séminaire oa d’un Couvent de Reli
gieuses, sans nécessité urgente, et sans avoir pris les précautions 
convenables. (Canon 1109.)

2° Les mariages entre catholiques et non-catholiques ne 
doivent être honorés d’aucune cérémonie rituelle, quoique toutes 
les dispenses nécessaires aient été accordées. (Canon 1102, pa
rag. 2.)

a) Cependant, si l’on prévoyait que cette défense dût être 
une source de graves inconvénients, l’Ordinaire pourrait per-
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mettre quelques-unes des cérémonies accoutumées, sans toute
fois autoriser la célébration de la messe. (Canon 1102, parag. 2.)

b) Les interrogations relatives au consentement mutuel de
vront être faites comme de coutume. (Canon 1102, parag. 1.)

c) Ces mariages doivent être célébrés hors de l’église ; cepen
dant, si l'Ordinaire juge que cette règle ne peut être observée sans 
inconvénient grave, il peut en dispenser, en maintenant la pro
hibition des cérémonies liturgiques, ou, tout au moins, de la 
messe. (Canon 1109, parag. 3.)

Après la célébration du mariage, a) le curé, ou celui qui le 
remplace, doit immédiatement consigner au livre des mariages : 
les noms des époux et des témoins, le jour et le lieu de la célé
bration, conformément aux prescriptions du Hituel et aux ordon
nances épiscopales, lors même qu’un autre prêl re, délégué par lui 
ou par l’Ordinaire, aurait prêté son assif tance. (Canon 1103, 
parag. 1.)

b) Le curé doit aussi ajouter au registre des baptêmes une 
note indiquant que la personne baptisée a contracté mariage tel 
jour dans sa paroisse.

Si l’un des conjoints a été bapf'sé ailleurs, le curé qui a assisté 
au mariage doit transmettre le _.t renseignement, soit directe
ment, soit par l’entremise de l’Évêché, au curé de la paroisse où 
le baptême a été conféré, pour que cette note soit rapportée au 
registre de cette paroisse. (Canon 1103, parag. 2.)

c) Toutes les fois que le mariage a été conclu dans les cir
constances exceptionnelles qui justifient l’absence du curé, le 
prêtre ou les témoins sont tenus, solidairement avec les conjoints 
eux-mêmes, d’en procurer au plus tôt l’inscription régulière au 
registre des mariages. (Canon 1103, parag. 3.)

Mariages de conscience. — Le Code expose les règles donnée 
par Benoit XIV, dans la Constitution Satis nobis du 17 novem
bre 1741.

1° Une cause très grave et très urgente (par exemple, si 
on considère comme réellement mariées deux personnes qui vi
vent en concubinage), peut seule légitimer la célébration d’un 
mariage de conscience, c’est-à-dire d’un mariage contracté secrè
tement et sans les publications ordinaires, mais conformément aux 
prescriptions qui suivent. (Canon 1104.)

o) L’Évêque seul, à l’exclusion du Vicaire général n’ayant 
pas une délégation particulière, peut autoriser un mariage de 
conscience. (Canon 1104.)

6) Ce mariage ne doit pas être enregistré dans le registre ordi
naire des mariages et des baptêmes, mais dans un registre spé
cial qui doit être gardé dans les archives secrètes de la curie épis
copale. (Canon 1107.)
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2° La permission de célébrer un mariage de conscience en 
traîne la promesse et l'obligation grave de garder le secret pour 
le prêtre qui assiste, pour les témoins, pour l'Ordinaire et ses suc
cesseurs, et aussi pour l’autre époux si son conjoint ne consent 
pas à la divulgation. (Canon 1105.)

Toutefois, cette obligation, de la part de l’Ordinaire, ne 
s’étend pas au cas où l’observation du seen entraînerait un 
scandale, ou menacerait de.porter atteinte à la si ' Aeté du mariage. 
— De plus, cette obligation cesse si les parents n’ont point souci 
de faire baptiser les enfants nés de ce mariage, ou s’ils les font 
baptiser sous des noms d’emprunts (comme ils doivent le faire), 
mais sans informer l’Ordinaire, dans les trente jours suivants,fdu 
baptême donné et du nom véritable des parents, ou encore s’ils 
négligent l’éducation chrétienne de leurs enfants. (Canon 1106.)

Revalidation du mariage. — A) Si l’invalidité du mariage 
provient du défaut de consentement, il est nécessaire que la partie 
qui n’a pas consenti donne enfin ce consentement ; et le mariage 
est ainsi validé, pourvu que l’autre partie soit elle-même toujours 
consentante. (Canon 1136, parag. 1.)

a) Si le défaut de consentement a été seulement intérieur, 
un acte intérieur de la volonté suffira. (Canon 1136. parag. 2.)

b) S’il a été extérieur et public, le consentement devra être 
exprimé dans la forme prescrite par le droit ; mais, si toutTen 
étant extérieur, ce défaut a été occulte, il suffira de le renouveler 
en particulier et secrètement. (Canon 1136, parag. 3.)

B) Le mariage, nul par défaut de forme, ne peut être validé 
que s’il est de nouveau contracté selon la forme prescrite parais 
loi. (Canon 1137.)

C) Le mar „ge nul à cause d’un empêchement dirimant 
peut être validé par la revalidation simple ou par la dispense 
in radice.

1° Pour la revalidation simple d’un tel mariage, il est néces
saire que l’empêchement cesse d’exister, ou ou’il en soit donné 
dispense, et que le consentement soit renouvelé, au moins py la 
partie consciente d l’empêchement. (Canon 1133, parag. 1.;

o) Ce nouveau consentement est requis par le droit ecclé
siastique sous peiJle d’invalidité, lors même que les parties au
raient donné tout d’abord un vrai consentement qui n’aurait pas 
ensuite été révoqué. (Canon 1133, parag. 2.)

6) On doit renouveler le consentement par un nouvel acte 
de la volonté se rapportant au mariage, que l’on sait avoir été 
nul à l’origine. (Canon 1134.)

1) Si l’empêchement est public, le consentement doit être 
renouvelé par les deux parties, suivant la forme prescrite par le 
droit. (Canon 1135, parag. 1.) •
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2) Si l'empêchement est occulte, et connu de chacune des 
parties, il suffit que le consentement soit renouvelé privément et 
secrètement par l’un et l’autre des conjoints. (Canon 1135, 
parag. 2.)

3) Si l’empêchement est occulte èt connu par l’une des par
ties seulement, il suffit que la partie consciente renouvelle son 
consentement privément et secrètement, pourvu que l’autre per
sévère dans le consentement déjà donné. (Canon 1135, parag.
3)

Par cette dernière règle, le Code met fin à une controverse 
entre les canonistes et les théologiens. En effet, comme la S. 
Pénitencerie ne donnait dans ce cas la dispense qu’avec cette 
clause : pourvu qu’on fasse connaître à la partie qui l’ignore la 
nullité du premier mariage, la plupart des canonistes pensaient 
qu’il était nécessaire que la partie qui connaissait l’empêchement, 
fit connaître à la partie qui l’ignorait la nullité du mariage, et 
que les deux parties après cela renouvelassent leur consentement 
privément et secrètement. D’autres pensaient que cela n’était 
pas nécessaire. “ Le consentement donné par les parties au 
moment de leur mariage, n’est pas borné à ce seul instant, dit 
le cardinal de la Luzerne ; mais il a une existence morale et con
tinue, en vertu de laquelle il subsiste, tant qu’il n’a pas été rétracté. 
Ainsi nous pensons qu’il n’est pas nécessaire, pour la "alidité du 
sacrement, que la partie qui connaît l’empêchement secret, fasse 
renouveler à Ja partie qui l’ignore son consentement, et qu’il suffit 
qu’elle le renouvelle seule, après avoir fait cesser l’empêchement. ”

Par conséquent, le Code laisse de côté le premier sentiment 
qui était plus probable et qui avait pour lui la pratique de la S. 
Pénitencerie, et il “canonise” le second que l’on suivra à l’avenir.

2° La dispense in radice est une faveur spéciale par laquelle 
un mariage est validé avec effet rétroactif, de telle sorte que, nul 
à l’origine, il soit considéré, au point de vue des effets canoniques, 
comme ayant toujours été valide. Cette sanation in radice fait 
disparaître l’empêchement, s’il n’a pas cessé d’exister, et dispense 
de la loi qui ordonne de renouveler le consentement. (Canon 
1138, parag. 1.)

a) L’effet rétroactif est toujours supposé,*à moins d’indica
tion contraire. (Canon 1138, parag. 2.)

b) La dispense de renouveler le consentement peut être 
accordée à l’insu soit de l’une seulement des parties, soit même des 
deux parties, lorsqu’on est assuré qu'elles consentent toujours au 
mariage. (Canon 1138, parag. 3.)

c) Si le consentement des parties persévère, on peut accorder 
la dispense in radice pour tout mariage qui a été contracté à l’origine 
avec un consentement suffisant de droit naturel, mais inefficace
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en raison ou d’un empêchement de droit ecclésiastique, ou du 
défaut de la forme prescrite dans la célébration. (Canon 1139, 
parag. 1.)

d) Mais un mariage qui aurait été contracté avec un empêche
ment de droit divin, naturel ou positif, lors même que l'empêche
ment aurait ensuite cessé, ne peut être l’objet d’une dispense 
in radice, pas même depuis le moment où l’empêchement a cessé 
d’exister. (Canon 1139, parag. 2.)

e) Il en serait de même si le consentement fait défaut dans 
l’une ou l’autre partie, soit qu’il n’ait jamais existé, soit qu’il ait 
été révoqué.— Cependant, si le consentement, qui n’existait pas 
à l’origine, a ensuite été donné, la dispense pourrait être accordée 
comme valable depuis le moment où la volonté a posé l’acte néces
saire. (Canon 1140).

f) La sanation in radice ne pev.t être accordée que par le 
Saint-Siège (canon 1141). Cependait, en vertu du décret de la 
Consistoriale du 2 août 1918, tous les Ordinaires d’Amérique peu
vent, jusqu’à ce que les circonstances normales dans nos relations 
avec l’Europe “xistent de nouveau, sanifier in radice les mariages 
qui sont nuis à cause d’un empêchement ecclésiastique, excepté 
si la nullité provenait de l’empêchement produit par la prêtrise 
ou par l’affinité en ligne directe après e >nsommation du mariage.

Secondes noces.— 1° Bien que l’état de veuvage chaste soit 
plus honorable, cependant les secondes noces et les suivantes sont 
valides et licites pour les personnes juridiquement libres de con
tracter mariage. (Canon 1142.)

2° La femme qui a reçu une fois la bénédiction nuptiale, 
ne peut plus la recevoir dans les mariages subséquents. (Canon 
1143.)

Fin

C.-N. Gariépy, ptre.

CHRONIQUE DIOCÉSAINE

Bénédiction de trois cloches. — Dimanche après-midi, le 
12 janvier, Sa Grandeur Mgr Roy est allé bénir un carillon de 
trois cloches pour la nouvelle église du Sacré-Cœur de Jésus, de 
Québec. Pendant la cérémor.ie. un nombreux clergé assistait au 
chœur. Le sermon de circonsta:.ce a été fait par le R. P. Alexis, 
capucin.

Messe solennelle. — Dimanche matin, le 12 janvier, les Che
valiers de Colomb de Québec assistaient, dans l’église de Saint
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Roch, à une messe très solennelle ditv spécialement pour eux par 
M. l’abbé Amédée Létourneau, professeur à l'École d’Agriculture 
de Ste-Anne de la Pocatière1.

Au cours de la messe, des musiciens distingués exécutèrent 
un beau programme musical.

Sa Grandeur Mgr Roy fi', le sermon. Il prit pour texte 
ces paroles de S. Jean : Hitc est victoria quœ vincit mundum 
fides nostra, et montra, ?n les commentant avec sa maîtrise 
habituelle, comme le chrt'.ien doit s'appliquer à faire régner le 
Christ dans sa vie individuelle comme dans sa vie sociale, par la 
vérité, l’amour, la discipline. En terminant son sermon, Mgr Roy 
annonça que les Chevaliers de Colomb ajoutaient à leurs mérites 
déjà nombreux, en se chargeant généreusement de prélever une 
souscription en faveur de l’Hôpital Laval.

Depart pour l'Ouest. — Avec l’autorisation de Son Éminence 
le cardinal Bégin, M. l’abbé J.-A. Larochelle, vicaire à St-Jean 
Deschaillons, est allé exercer le ministère dans le diocèse de Prince- 
Albert. S. G. Mgr Pascal vient de le nommer curé de Domrémy, 
Sask.

Profession religieuse. — Jeudi, le 9 janvier, M. l’abbé J.-C. 
Nadeau, aumônier du Couvent des SS. de Notre-Dame du Per
pétuel Secours, présidait une cérémonie de profession religieuse.

Ont revêtu le Saint Habit :
Marie-Louise Côté de Sainte-Claire, en religion Sœur 

Saint-Hildebert ; Marie-Joséphine Bouchard, de Château- 
Richer, en religion Sœur Sainte-François Romaine ; Anna- 
Léa Poulin de St-Georges de Beauce, en religion Sœur St-Jean- 
Chrysostôme ; Emma Pepin, en religion Sœur Ste Rose de Viter- 
be et Léonie Pâquet, en religion Sœur St-Charles-Aimé, toutes deux 
de Loretteville ; Rose-idma Rioux de Saint-Flavien, en religion 
Sœur Marie de la Protection ; Êvélina Roy, de Saint-Martin de 
Beauce, en religion Sœur Saint-Jean-Climaque ; Célina Rousseau, 
de Saint-Henri de Lévis, en religion Sœur Saint-Jean d’Avila ;

Ont fait profession des vœux temporaires :
Marie-Blanche Daigle de Saint-Agapit, en religion Sœur 

Sainte Croix ; Marie-Anne Gagné, en religion Sœur Marie- 
Hermine de Jésus et Marie-Poméla Fortier, en religion Sœur 
Sainte-Aimée des Anges, toutes deux de Saint-Isidore de Dor
chester ; Geneviève Lessard, de Sainte-Justine, en religion Sœur 
Saint-Amédée ; Marie-Jeanne Lebel, de Sainte-Perpétue, en 
religion Sœur Saint-Tharsicius.
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A prononcé ses vœux perpétuels : Sœur Sainte-Clotilde, 
née Marie-Georgiana Carrier de Notre-Dame Auxiliatrice de 
Buckland. '

Ont renouvelé les vœux temporaires :
Sœurs Marie de la Nativité, Sainte-Aimée de Jésus, Saint- 

Polycarpe, Saint-Théophile, Sainte-Alice, Saint-Jean de Matha, 
Saint-Jean du Cénacle et Sainte-Véronique.

Assistaient à la cérémonie : Monsieur le chanoine J.-O. 
B.'ousseau, fondateur de la Communauté, Messieurs les abbés H. 
Fréchette, de Ste-Claire, A. Rouleau, de Saint-Isidore, qui a donné 
le sermon de circonstance, F.-X. Côté, de Saint-Leon de Standon, 
et Monsieur l’abbé Jean Lessard, séminariste, ainsi que les Frères 
Antoine et François d’Assise de Notre-Dame des Champs.

REVUE DU MONDE CATHOLIQUE
ANGLETERRE

Progrès des idées catholiques. — Tandis que le protestantisme et 
même l’anglicanisme se désagrègent sous l’influence du rationalisme, le 
catholicisme fait de sérieux progrès. Le chiffre annuel de dix mille 
conversions se maintient et les idées catholiques vont en se développant 
dans une partie du clergé anglican. La conversion de M. Ronald 
Knox a une réelle importance; M. Knox, fils de l’évêque de Manchester, 
felloto de Trinity College à Oxford, était en passe de devenir un des chefs 
du mouvement ritualiste.

Les évêques anglicans se sont montrés très inouiets du développe
ment que prend la dévotion au Saint Sacrement dans le jeune clergé angli
can. Beaucoup de ministres anglicans prennent l’habitude de garder 
après la “ messe ” les “ saintes espèces ” dans le tabernacle.

La Ligue anglicane de Notre-Dame, qui se propose de propager la 
dévotion à la très sainte Vierge, a tenu son assemblée annuelle à Sheal- 
ham, en septembre. M. G.-W.-E. Russel, homme politique libéral 
considérable, membre du Conseil privé, insista sur la nécessité de la 
dévotion à Marie et sur ses rapports avec la doctrine de l’incarnation. 
“ Ceux qui ne sont pas Marian sont très souvint Arian ” (Ariens), dit-il.

Le CS .rch Time» du 10 août reconnaît que la dévotion à Marie 
se développe : “ Les fêtes de la Sainte Vierge sont observées d’u
ne manière plus convenable. Son image commence à apparaître 
de plus en plus fréquemment dans les églises. L'Angelut est sonné 
dans beaucoup de clochers ; tout cela semble marquer la disparition 
d’un antique et violent préjugé. ”

Dans l’église anglicane.— De plus en plus les divergences de croy
ance se manifestent au sein des hauts dignitaires comme des fidèles de
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l’église anglicane. C’est ainsi que l’évêque de Manchester reste tou
jours fidèle à là tradition protestante en ce qui regarde la prière pour les 
morts. “ Ce n’est ps» 3uus raison, dit-il, que notre Église n’a pas usé 
depuis la Réforme dans son culte public, même au service d’enterrement, 
des prières pour les morts qui étaient en usage avant la Réforme. Nos 
réformateurs n’ignoraient pas le poids de la tradition à cet égird, et 
ce n’est pas par oubli que cessa l’usage de ces prières ; le fait qu’elles ont 
été omises dans notre livre de prières ne peut échapper à l’Ordinaire qui 
s’en servirait dans une occasion si solennelle : ce n’est pas une question 
de sentiment, c’est une question de devoir... ” Et ainsi voilà un évêque 
anglican qui défend dans son diocèse les prières pour les morts ; d’autres 
les autorisent, d’autres laissent faire. Un fidèle de l’Église d’Angleterre 
doit donc changer de doctrine s’il change de diocèse ? Dans d’autres 
diocèses, l’évêque feme les yeux sur la mette, le chemin de la croix, les 
prières à la Sainte Vierge et aux saints.

La masse, on le voit, veut revenir aux pratiques catholiques.

Dans le filet.— Au printemps dernier, prenant prétexte de l’attitude 
des évêques d’Irlande en face de la Conscription, les nombreuses sectes 
des Iles Britanniques ont soulevé une vague d’animosité contre l’Église. 
Mais cette vague, en se retirant, a laissé dans le filet du Pêcheur pas 
moins de vingUtrois ministres anglicans. Il en est venu onze d un même 
diocèse, celui de l’évêque Hensley Henson, de nomination récente.

On peut supposer que cette promotion d’un pasteur qui ne croit ni 
à la divinité du Christ, ni aux dogmes fondamentaux du christianisme, a 
déterminé le sort des indécis.

‘ ÉTATS-UHIS

Statistiques.— Les renseignements suivants sont fournis par une 
publication officielle annuelle, le Catholic Directory. C’est là que nous 
apprenons qu’il y a dans ce pays 16,'64,109 catholiques sur une po
pulation d’environ 95 mu.ions. Toutes les races, tour les peuples et 
toutes les langues y sont plus ou moins représentées. Ainsi, à Chicago, 
sur 218 paroisses catholiques, 33 sont polonaises, 30 allemandes, 9 bo
hèmes, 9 italiennes. 9 Slovènes, 8 lithuaniennes, 5 françaises et 4 ruthè- 
nes.

La hiérarchie ecclésiastique se compose de 14 archevêques dont 1 
cardinal, 86 évêques et un vicaire apostolique. Le diocèse le plus consi
dérable est celui de New-York, avec 1,200,000 catholiques. En général, 
le clergé paroissial est insuffisant. Il est heureusement secondé par 68 
O-dres ou Congrégations d’hommes, et 160 de femmes. Très nombreux 
sont les religieux et les religieuses d’origine française (on n’en donne pas 
le nombre) ; ils dirigent une infinité d’écoles, d’asiles et d’hôpitaux. 
Quant à l’enseignement supérieur, il est donné par 14 universités, toutes.
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sauf celle de Washington confiées au clergé régulier. Les Jésuites sont 
à la tête de 8 universités ; les Lazaristes de 2, les Bénédictins, les Croisiers 
et les Pères du Saint-Esprit président à la marche des trois autres.

Générosité — La souscription des catholiques américains pour la 
reconstruction des églises de France, saccagées ou annéanties par les 
Allemands, dépasse soixante-quinze pillions de francs. A lui seul, le 
cardinal Gibbons a donné 50,000 francs.

Converti.— M. Henry Wilson, rédacteur de 1'American Catholic, 
revue épiscopalienne, a abjuré le protestai tisme. Une des raisons qui le 
font entrer dans le giron de l’Église, explique-t-il à ses amis, c’est la 
conduite logique et invariable de celle-ci à l'égard du divorce. C'est le 
second rédacteur de cette revue qui en un an lui fausse compagnie. 
M. Richey fut le premier.

BPIBBE

Un avertissement des évêques —A l’occasion de certains projets, 
d’inspiration maçonnique, demandant que le catéchisme disparaisse à 
l’école devant le manuel d’instruction civique, les évêques suisses disent 
dans une allocution collective :

“Il ne suffit pas de posséder de la science et de l’habileté. Il faut de 
la conscience, et la conscience est formée, dirigée et fortifiée avant tout 
par la religion et la pratique de la religion.

“Sans la religion, la formation et l’éducation demeurent sans bases 
solides. Sans ce fondement le bien public, aux temps malheureux et 
troublés, n’est point stable et ne se développe pas d’une manière nor
male.

“Sous prétexte d’éducation du sentiment patriotique, dans quelques 
salles de classes et auditoires de faculté, on a plus d'une fois déjà traité 
la religion en général et l’Église catholique en particulier d'une manière 
qui aurait appelé une protestation. A quoi nous attendre encore si, 
sur le terrain d’une éducation purement civique, on ouvre les écluses aux 
fassions antireligieuses ? C’est un fait qu’à l’école sans religion incombe 
principalement la responsabilité de l’antipatriotisme égoïste d’une partie 
de la jeunesse de notre temps. Celui qui arrache la religion à la jeunesse, 
du même coup lui enlève le patriotisme. Celui qui détruit dans l'Ame 
du jeune homme la foi en Dieu, la croyance à l’obligation qu’imposent 
les commandements de Dieu, celui-là démolit en lui le respect dû à l’au
torité temporelle et l’obéissance aux lois de l’État. A la prospérité 
temporelle de la patrie s’applique aussi le principe : " Personne ne peut 
poser un autre fondement que celui qui est déjà posé, savoir Jésus-Christ.”

“Il serait inexact de soutenir que l’éducation patriotique a été négli
gée jusqu’ici. De tout temps et jusqu’au jour présent, dans nos écoles
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chrétiennes, la jeunesse a été formée à l’amour de la patrie et à l'obser
vation consciencieuse de ses devoirs moraux et juridiques à l’égard de la 
chose publique ; nos écoles chrétiennes ont fait leur possible pour préser
ver leurs élèves du souffle empoisonné des opinions contemporaines anti
patriotiques et révolutionnaires.”

Le catholicisme 1 Zurich.— Quoique aboli pendant près de trois 
siècles (1528-1807), et vivement troublé en 1873 par le schisme des vieux- 
catholiques, le catholicisme a pris dans la cité de Zwingle, un développe
ment assez considérable. On y comptait 4,000 fidèles en 1840, 8,000 en 
1870, 16,000 en 1880 ; aujourd’hui, il y en a 60,000, dont les deux tiers 
environ sont pratiquants. Ils ont à leur service, outre quelques cha
pelles, les églises de Saint Pierre et Saint-Paul, de Notre-Dame, de Saint- 
Antoine et de Saint-Joseph, en attendant la prochaine construction de 
celles du Bon-Pasteur et du Sacré-Cœur. De plus, pour les besoins de 
la colonie catholique de Zurich, il y a une vingtaine de prêtres, trois 
hôpitaux et plusieurs vastes locaux pour la jeunesse et les sociétés ouvriè
res. Dans tout le canton, on trouve vingt-six paroisses, presque autant 
de stations, et environ 110,000 catholiques, soit le cinquième de la popu
lation. En 1917, année marquée par le quatrième centenaire de la 
révolte de Luther, on y rencontrait uuit députés catholiques au grand 
Conseil, autant au Conseil municipal de la capitale, et trois inspecteurs 
d’écoles.

Liberté des processions.— La liberté des processions a été rétablie, 
cette année, dans le canton suisse de Berne. Le Grand Conseil a 
adopté tout récemment, lors de la discussion du projet de loi sur l’orga
nisation communale, un article abrogeant purement et simplement, sans 
recours d’aucune sorte, l’article désuet d’une loi antérieure qui prohi- 
bait les processions et autres cérémonies publiques : on a même retran
ché du texte de la Commiesioa la clause qui réservait aux communes le 
maintien de l’ordre pendant les processions.

JAPON

Contre le catholicisme. — Le Japon a sécularisé toutes les écoles, 
officielles et autres. C’est un rude coup aux écoles catholiques, où 
l’enseignement religieux va se trouver interdit du coup. Par contre, le 
gouvernement veut faire donner partout l’enseignement de la vieille 
religion nationale païenne, le shintoïsme.

Il y a recrudescence de paganisme au Japon. Ce mouvement, 
dit-on, a l’entier appui du gouvernement. C’est au catholicisme que, 
naturellement, il s’attaquera.



ASSURANCE FONDS DE PENSION

CAPITAL AUTORISÉ........................

Actif du Ponds de Pension le 
30 juin, 1918 - - - -

$600,000.00

$1,344,162.62

Continues cette progression pendant vingt ans, vous 
aures une idée des sommes énormes dont disposeront 
Les Prévoyants du Canada, lorsque le temps de payer 
les rentes sera venu.

ANTONI LISAGE,
déran t-Général.

Siège Soda) : Bdifioe "Dominion” 126, St-Pierre, Québec.
Bureau à Montréal : Chambre 22, IDIPIC1 “LA PATE*” 

M. X. Lesage, Cirant
Agent à Québec : M. Stanislas C»té, Be* (ervill#, Québec.

J
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Assise SECTIONS sociÉTAiam
Actif.)

PENSIONS ACTIF

aidée 1009 46 1.880 5.205 • s 16,461.94
81 - 1911 • 224 14.228 30.910 170.670.80
31 " 1913 349 24.492 47.957 423.746 31
31 " 1915 465 32,155 61.468 772.696.99
31 " 191T 530 38,872 74,347 1.231.078.97
30 juin 1918 555 39,910 75.540 1.344,152.62



UN BON CONSEIL
Pour contribuer au succès d'une bonne œuvre, tout en épargnant de 

l'argent, les Fabriques et les Communautés religieuses ne sauraient mieux 
faire que d’accorder leur patronage à l'Hôtel-Dieu du Sacré-Cœur à 
Québec. Elles trouveront là, en plus d'un vin de messe approuvé par 
l'autorité diocésaine, des hosties confectionnées avec le plus pur froment.

Grandes, 60c. le cent - Petites, $1.60 le mille
Ainsi que plantes et fleurs naturelles, pour ornementation d’anlel 

et décoration d’église y
Tous y trouveront encore des petits “ Manuels du Sacré-Cœur de 

Jésus”, publiés avec l’approbation de Son Éminence le card nal Bégin, 
pour la modique somme de :

26c. l’unité $2.76 la dos — $20.00 le cent
Une. commande est sollicitée

HOTEL-DIEU DU SACRÉ-CŒUR DE JÉSUS 

Tel. 2007. Av .-nue du Sacré-Cœur Québec, P. Q.
umttumiJ

f
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TANGUAY & LEBON
Architectes et Evaluateurs

20, RUE D’AIGUILLON
Téléphone 146a QUEBEC.

JOBIN & PAQUET
FERBLANTIERS 
- PLOMBIERS -

***

72-/8, Cote d’Abraham,

Plomberie Moderne, Ventilation, Éclai
rage au Gai et à l'Electricité .Téléphone 
et Sonnerie» Electrique», Syitème de 
Chauffage à Ea i Chaude, à la Vapeur 
el à Air Chaud, Couverture en Métal, 
etc. Fourniture» de Matériaux de Plom
berie, Chauffage, Gai, Electricité, 
Pompe» en Cuivre et en Fonte, Tuyaux 
et Ajustement» pour Aqueduc, Poêle», 

Ferblanc et Cuivre, Etc.

LIBRAIRIE A.-0. PRUNEAU
60, RUE ST-JEAN. QUEBEC.

Ornements d'église, Tissus en soie couleurs liturgiques: Damas 
Moires, Taffetas, Tissus en laine pour tentures et soutanes d'en
fants de chœur. Toiles pour lingerie d'église, Surplis, Aubes, Bas 
d’aube en dentelle, Gazes or et argent. Point lamé d'or, Galons, 

Dentelles, Franges, Glands or et argent.



VIN DE MESSE
“ P U R E Z A ”

Certificats d’authenticité et de pureté 
approuvée par 8. O. Mgr l'archevêque 
de Montréal.

PRIX RT ÉCHANTILLONS SUR DEMANDE

OKDÊX Aü CANADA IN 1IN TCLCPHOMI UU

F. CERNICHIARO & FRERE
Doreurs, Argenteurs et Nickeleurs sur articles métalliques.

372, RUE SAINT-JEAN 
QUÉBEC.

Fabrication et réparation de vases sacrés de toutes descriptions, de chandeliers 
et autres bronsee d'églises, de coutellerie et argenterie de table.—Ciselure artis
tique.—Dorure, argenture et nickelure sur métal.—Soudures en or et en argent. 
—Vente et échange d’orfèvrerie et bronsee d'église.—Spécialité de vernis inalté
rable pour btonse.

LAPORTE, MARTIN, Limitée
584, Rue St-Paul Ouest MONTRÉAL.

EMILE JACOT
MONTREE ET HORLOGES DE PRÉCISION

TBATA1L TBÈS SOlOWi SX TOUS Ol

OPTIQUE SCIENTIFIQUE

95, rue Saint-Joseph,

_ OU LOaONOM 
les eae d'i

QUEBEC



En vente

L’image du Sacré Cœur de Loublande
Cette image est imprimée en douae couleurs et reproduit fidèlement l’aqua

relle originale, dans sa merveilleuse inspiration, peinte par une religieuse sur les 
indications de Claire Ferchaud, la Voyante de Loublande.

Format pour livre 0.05 l’unité 0.50 la doua. 13.50 le cent.
Moyen format, 10 a 16$, #0.75 l’unité.
Grand format, 17 a 25, $1.50 l’unité.
Frais de poste en plus.

Les promesses du Sacré Cœur expliquées, par le R P. Jos. F. Frecenon. 
Nouvelle édition en français. Un volume de 450 pages et plus de 5C -elles illus 
trations éprouvé par Son Eminence le Cardinal Bégin. Cet ouvrage a pour but 
de propager la dévotion au divin Cœur de Jésus et d’aider par s % vente à de 
bonnes œuvres tulles que missions et collège apostolique, tie procurer un ou 
plusieurs volumes et les faire circuler donnera aux souscripteurs un titre spécial 
à la "onsième promesse”. Pria $1.75 l’eaemplaire, franco $1.85.

Près de 1100 volumes vendus en quelques mois !

LA LIBRAIRIE GARNEAU
47, rue BUADE - - QUEBEC.

U CIE J.-l. LUCIUS » ms
LIBRAIRES - EDITEURS - IMPORTATEURS

GROS ET DÉTAIL

I Tl, RUE SRIRT-JOSEPH, - - , QUEBEC.
■dite ors des livres de plain-chant :

Graduel et Vespéral, Paroissien Noté, Eatrait du paroissien noté. Ordre des 
sépultures. Ces livres sont publiés avec l'autorisation de S. G. Mgr l’Areke- 
véque de Québec.

Aseete *4n*raus peur le Canada, dee clooties françaises BAVARD. 
OARAimi DI SATHWACTIO*.

Articles religieux : Statuettes, Encens, Huile de huit jours, Livres de prières. 
Livres de pria.

Spécialités :—Fournitures d’éeoles, Mobilier seelaire. Tableaux de eeeeér 
•eetaire, etc., ete.

I



«MHS DE MUE «HECTIQUES :!

POUR EGLISES ET
. RESIDENCES ||

TRAVIIL DU
MEILLEUR GOUT j

’ !!
Sur demande l'on sou- ' ’

met aux intéressés ' ’
dessins et prix. 1 -

::

B. LEONARD!;
53, rue St-Jean ,, 

QUÉBEC.



J. H. GIGNAC, LIMITÉE
MARCHANDS DK BOIS ET MANUFACTURIERS 

Bureau : 142, rue de l'Église Telephone Met QUÉBEC,

■ou Di construction di toutes sobtss. — ri. uw,
Bois jaune. Bois blanc. Pitchpin, B. C. Fir, Chêne rouge. Chêne blanc, Frêne, Orme, 
Merienr, Érable, Cerisier, Noyer noir, Noyer Tendre. Acaiou, Bois r.uge, etc.,

Portes, Châseif, Persiennes, Jalousies, Comptoirs, Di oisives. Bancs d'églises, 
Bancs d’écoles. Valise. . Sacs de voyage, Suit-Cases, etc.

MOOLUBES ET MERISIER A PLANCHER

PICARD & DUQUET
EN K

HORLOGERS ET BIJOUTIERS 
36, rue St-Jean, ------ QUÉBEC

MONTRES, HORLOGES et BIJOUX de TOUTES SORTES
Réparations de Montrée, Horloges. Ouvrage garanti. 

SPÉCIALITÉ : Médailles et Insignes pour Sociétés 
Réparations db Vases Sacrés, Etc.

;; LES FOURRURES Sachez ::
:: HOLT, RENFREW & Co., Limited
:: SONT LES MEILLEURES !:
< > .,

' ' RUE BUADE * * * * QUÉBEC « >
< U» e» ♦» e» e» ♦» e» e» ♦♦ ♦» «•♦♦♦♦♦♦ ♦» ♦» >

LA MEILLEUR* ET LA PLUS ANCIENNE MAISON D’ÉPICERIES 
A QUÉBEC

RIOUX & PETTIGREW
s’honore de compter parmi ses clients un grand nombre de 

maisons d’éducation et de membres du clergé.

Nous donnons des bas prix pour Thés et Cafés achetés par les 
communautés religieuses



LA CAISSE D’ECONOMIE
DE NOTRE-DAME DE QUEBEC

BANQUE D’EPARGNES 
Fondée en i8î3

BUREAU PRINCIPAL
Haute-Ville, Quebec, No 21, rue St-Jean.

SUCCURSALES A QUEBEC :
ST-ROCH, coin des rues St-Joseph et du Pont. 
ST-SAUVEUR, No 801 rue St-Valier.
JACQUES-CARTIER, coin des rues 8t-Joseph et Caron. 
ST-JEAN-BAPTISTE, No 479 rue St-Jeân.
BASSE-VILLE, No 63 rue St-Pierre.
LIMOILOU, Coin 4ième Avenue et 6iême rue.

SUCCURSALES A LEVIS :
RUE COMMERCIALE, No 103, (au bas de la côte).

RUE EDEN, No 20, (sur la côte).
SONT OUVERTES LES SAMEDIS ET LUNDIS SOIRS, de 7 à 8.SO hr H, 

les succursales suivantes : ST-ROCH, ST-8AUVEUR, JACQUES- 
CARTIER, ST-JE A ^-BAPTISTE, LIMOILOU 

et LÉVIS RUE EDEN.

BANQUES À DOMICILE
Ne pas oublier que la CAISSE D’ECONOMIE offre aux famille# de 

petites BANQUES en métal que l'on garde chez soi et dans lesquelles 
les parents et enfants peuvent placer leur petites économies qui sont 
ensuite, sur demande, entrées dans un livret que la Caisse leur fournit 
et sur lesquelles il est payé un intérêt.

COPPRETS DE SÛRETÉ
COFFRETS DE SURETE à louer au BUREAU PRINCIPAL et w 

ta SUCCURSALE DE ST-ROCH, pour la garde de débenturea, docu
ments importants,,bijoux et autres valeurs.

LA CAISSE D’ECONOMIE, en raison même de sa charte et de la 
mature de ses opérations, offre A ses déposants des garanties emeep 
tionnelles.


